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avec de l'eau, les brodequins, le feu, les poucettes, l'estra-
pade, l'huile bouillante sur les pieds. Toutes ces tortures
sont décrites par les anciens auteurs avec un détail horrible,
et se donnaient avec des raffinements inouïs de cruauté et
de barbarie. (1)

Enfin on jugeait. Il faut voir dans l'ordonnance de 1670
toutes les règles tracées pour enlacer la détermination du
juge. On ne s'en rapporte pas à sa conviction conscien-
cieuse ; on indique les caractères matériels des preuves, des
seni-preuves, des simples avancés, graves, très graves ou
légers; on les réunit, on les combine, on les additionne,
pour en induire une sorte de nécessité pour le juge d'y atta-
cher sa conviction de plein droit. En un mot on substitue
les raisonnements d'une subtile dialectique aux notions
simples du bon sens et la science abstraite des preuves à
l'étude morale des faits. (2)

C'est sous l'empire de ces lois que nous verrons se dérou-
ler les procès de Jacques Bigeon et de plusieurs autres. Nous
verrons également la description de la torture et ce que
c'était que le recollement et la confrontation des témoins,
ainsi que toutes les procédures accessoires des procès com-
portant la peine capitale.

PROCES DE JACQUES BIGEON.

Le 26 janvier 1668 Jacques Bigeon, habitant de la côte et
seigneurie de Lauzon, s'en alla, dans l'après-midi, avertir
Jacques Miville, capitaine de quartier et Antoine Dupré que
Nicolas Bernard venait d'être tué par la chute d'un arbre
que Bigeon abattait dans son désert.

Jacques Bigeon était un homme d'environ cinquante ans,
natif de la Flotte en l'île de Rey, il était venu au Ca-
nada vers 1660; huguenot en France il avait, dès qu'il fut
rendu ici renoncé à la religion prétendue réformée, comme on
appelait alors en France le calvinisme. C'était un homme

d)è Voyez Mayart de Vouglans; et parmi les auteurs plus anciens, Damhou-dere, dont l'ouvrage est accompagné de gravures; Farinacius, quacest. 38; Zan-gerus, ''De quoetionibus seu tormentis reorum" ; et Brumier '' De judiiiis ettortura."
(2) Dupin, Discours de rentrée, appendice lette P.


